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VUE D’ENSEMBLE 

Les organisations remercient le gouvernement suisse pour l’élaboration de ce rapport. Il s’avère 
que la situation des enfants1 en Suisse est bonne si on se réfère aux normes internationales. Les 
bases légales permettant aux enfants de grandir dans des conditions favorables et justes 
existent dans une large mesure et le niveau de vie est comparativement élevé. 
Le rapport officiel du gouvernement suisse expose la manière dont la mise en œuvre de la 
Convention relative aux droits de l’enfant a progressé en Suisse. Il est regrettable que les 
explications du gouvernement suisse soient difficiles à lire car la structure choisie ne permet 
guère de se faire une bonne idée des mesures adoptées. De ce fait, les organisations 
considèrent ce rapport comme une juxtaposition de considérations sur la situation de l’enfant 
dans notre pays. Les organisations déplorent qu’en raison de l’absence de données exactes, le 
rapport du gouvernement suisse contienne peu d’informations concernant les véritables progrès 
accomplis en Suisse en faveur des enfants depuis la ratification de la Convention relative aux 
droits de l’enfant ; elles formulent ainsi le vœu que le prochain rapport du gouvernement suisse 
tienne compte davantage de ce fait. Sur ce plan, il y a lieu d’agir ; les organisations sont prêtes 
en tout temps à soutenir ce processus. 
 
Les organisations constatent qu’en Suisse, les failles se situent surtout au plan de la mise en 
œuvre des dispositions juridiques. Cette situation requiert de la part de la Confédération, des 
cantons et des communes un engagement accru. Le présent rapport vise à mettre ces lacunes 
en évidence. Ces dernières sont résumées brièvement ci-dessous. 
 

 › Famille : les enfants constituent un facteur d’appauvrissement pour les familles. En 

Suisse, des familles de plus en plus nombreuses sont poussées à la limite du minimum 
existentiel du fait de l’absence de prestations complémentaires. L’enfant représente 
toujours plus un risque de pauvreté pour les familles. 7-12% de tous les mineurs – entre 
100 000 et 190 000 enfants – sont concernés par l’insuffisance des moyens financiers. 

 › Aide et soutien de l’Etat pour les parents: les allocations familiales sont liées à une 

activité professionnelle et leur montant varie d’un canton à l’autre. Ceci a pour 
conséquence un traitement inégal des enfants et de leurs familles. L’octroi des allocations 
familiales est lié à l’activité professionnelle des parents. Ceci représente un désavantage, 
surtout pour les familles monoparentales sans revenu. Les enfants vivant dans dans 
familles monoparentales qui reçoivent des contributions de soutien insuffisantes ou n'en 
reçoivent pas sont insuffisamment protégés. 

 › Structures d’accueil: les parents ont du mal à trouver une place dans une crèche pour 

leurs enfants. L’offre insuffisante de crèches et de garderies constitue une difficulté 
supplémentaire pour les familles qui ont besoin d’un double revenu. En outre, le nombre 
des enfants livrés à eux-mêmes est en hausse en Suisse. 

 › Il existe en Suisse une offre abondante de services de puériculture pour les parents. 

Souvent, ces services ont du mal à atteindre les groupes cible souhaités. 

                                                      
1 Dans le rapport qui suit, nous ne faisons pas de distinction entre adolescents et enfants, mais utilisons le terme 
« enfant/enfants »pour désigner le groupe d’âge des 0-18 ans, conformément à la terminologie de la Convention 
relative aux droits de l’enfant. 
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 › Circulation routière: la Suisse enregistre l’un des taux de décès d’enfants les plus élevés 

dans la circulation. Le rapport du gouvernement suisse n’aborde pas ce sujet. 
 › Maltraitance infantile: en Suisse, les corrections infligées aux enfants sont autorisées. Il 

n’existe toujours pas de dispositions en Suisse qui interdisent les châtiments corporels et 
les autres formes de traitements dégradants envers les enfants. 

 › Tutelle: il est souhaitable que le système des tutelles soit professionnalisé. 

 › Enfants étrangers: l’intégration des enfants de nationalité étrangère semble insuffisante. 

  Les enfants étrangers sont à plus d’un titre insuffisamment soutenus dans leur intégration 
et ils sont en surnombre à fréquenter des classes spéciales. 

 › Procédure d’asile: dans la procédure d’asile, on prend insuffisamment en compte les 

besoins particuliers des requérants d’asile mineurs. 
 › Application de la Convention relative aux droits de l’enfant en Suisse : le système 

fédératif de la Suisse fait obstacle à une politique de l’enfance et de la jeunesse 
homogène. Il n’y a pas d’autorité nationale qui soit chargée de surveiller et d’accompagner 
la mise en œuvre de la Convention au niveau fédéral, cantonal et communal.  

 › Participation : des formes de participation existent, mais elles n’auront de véritable impact 

que si les adultes s’impliquent sérieusement dans ce processus et veillent à ce que la 
participation ne soit pas uniquement ponctuelle. 
Les nombreux parlements d’enfants ont peu d’influence dans les processus de décision 
des adultes. 
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FAMILLE 

Working Poor 

Dans le rapport du gouvernement suisse, on omet d’aborder le problème des Working Poor : il 
s’agit là de familles touchées par la pauvreté quand bien même les deux parents ou l’un d’eux 
exercent une activité professionnelle rémunérée. Les prestations des assurances sociales qui 
sont présentées dans le rapport du gouvernement suisse (§ 229 et § 459s) ne sont pas réalisées 
dans tous les cas, car elles sont liées à des conditions comme l’exercice d’une activité 
rémunérée, le versement de contributions, etc. Des familles toujours plus nombreuses sont 
poussées à la limite du minimum existentiel du fait des salaires bas et de l’absence de 
prestations complémentaires. En raison du manque de structures d’accueil pour les enfants, les 
parents se heurtent à des difficultés supplémentaires lorsqu’il s’agit d’accroître leur revenu. 
L’enfant devient ainsi toujours plus un facteur d’appauvrissement pour les parents et l’existence 
de l’enfant n’est pas assurée. Un nombre d’enfants situé entre 100 000 et 190 000 – c’est-à-dire 
entre 7 et 12% de tous les mineurs – vivent dans des familles dont les moyens financiers sont 
insuffisants2. Un nombre de couples croissant renonce ainsi à avoir des enfants parce que le fait 
de fonder une famille jouit de peu de considération dans la société et que les enfants entraînent 
en général une baisse du niveau de vie. 22,4% de tous les couples mariés restent sans enfants.3 
 
De nombreuses familles pourvues d’enfants sont tourmentées par la peur du déchéance sociale. 
Beaucoup d’entre elles vivent dans des conditions économiques précaires. Des études portant 
sur la pauvreté des familles ont montré que la pauvreté économique concernait en majorité des 
mères et des pères (âgés entre 20 et 39 ans) et leurs enfants. Ces working poor proviennent 
souvent de communautés familiales dans lesquelles les deux parents exercent une activité 
rémunérée, généralement supérieure à 90%, sans percevoir un salaire suffisant pour leur 
permettre de vivre dans une certaine dignité. Le risque d’appauvrissement pourrait s’accroître 
encore, car on constate aujourd’hui déjà une érosion progressive de la classe moyenne. 
Le manque de moyens financiers influence toujours le potentiel de développement physique et 
psychique, les possibilités de formation et la socialisation de l’enfant (logement, environnement 
immédiat, loisirs). 

Familles monoparentales (§ 242s.) 

Il y a lieu de prévoir des prestations supplémentaires en fonction des besoins afin d’assurer 
l’existence de l’enfant dans le cas des familles monoparentales et biparentales dont le revenu se 
situe en dessous du minimum existentiel.  
Les charges sont particulièrement lourdes pour les parents qui élèvent seuls leurs enfants. Pour 
les familles monoparentales, le risque de tomber en dessous du seuil de pauvreté est 2,18 fois 
plus élevé que pour la moyenne de la population.4 Le système d’avancement et d’encaissement 
de la pension tel qu’il existe ne suffit pas pour une certaine catégorie d’enfants. Près de 200'000 

                                                      
2 Rapport sur la situation des enfants et des adolescents en Suisse publié par UNICEF Suisse, la Coordination suisse 
„Droits de l’enfant“, l’Association Suisse pour la Protection de l’Enfant, Pro Familia Suisse, la Fondation Village 
d’enfants Pestalozzi et pro juventute, novembre 1999, p. 9. Plus loin, nous le mentionnerons sous la forme « Enfants et 
adolescents en Suisse ». 
3 Enfants et adolescents en Suisse, p. 8. 
4 Initiative parlementaire 00.442, Jacqueline Fehr au Conseil national, le 2 octobre 2000. 
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enfants vivant en Suisse ne bénéficient pas d’allocations parce que leurs parents n’ont pas 
d’activité rémunérée ou sont indépendants. Beaucoup d’enfants ne reçoivent de surcroît qu’une 
allocation partielle parce que leurs parents ont une activité rémunérée à temps partiel.5 
 
• Comme le constate le rapport du gouvernement suisse (§ 244), l’octroi d’allocations 

familiales est lié à l’exercice d’une activité lucrative. 
• Le Tribunal fédéral interdit, lors de l’établissement des contributions d’entretien, d’intervenir 

dans le minimum existentiel du contribuable. De ce fait, il y a de nombreux enfants auxquels 
aucune pension alimentaire n’est octroyée. S’il n’y a pas de pension alimentaire établie par 
contrat ou fixée par le juge, il n’y a pas d’avancement. Les avances ne doivent pas dépasser 
le montant de la pension alimentaire tel qu’il a été fixé, celui-ci ne suffisant souvent pas à 
couvrir les frais d’entretien de l’enfant. 

• L’Office de la jeunesse de Zurich a édicté en l’an 2000 les recommandations suivantes selon 
lesquelles les frais d’entretien moyens (alimentation, habillement, logement) se situeraient 
par mois entre 1190 et 1620 francs par enfant.6 

• Il est rare que des personnes séparées élevant seules leurs enfants disposent d’une pension 
aussi élevée. 

• Les orphelins ne reçoivent qu’une pension d’orphelin de 804 francs au maximum par mois. 
Dans le cas de l’orphelin, comme il s’agit d’une rente de l’assurance sociale, l’enfant a au 
moins légalement droit à cette garantie minimale de son existence. 

• Les allocations familiales relèvent de la compétence des cantons. Ce sont eux qui décident 
de leur montant. Ceci entraîne de grandes disparités entre les cantons. L’allocation la plus 
faible est versée par le canton de Vaud et s’élève à 140 francs par mois. L’allocation la plus 
élevée est versée par le canton du Valais ; en septembre 2001, elle a passé de 210 francs à 
260 francs par mois.7 

 
Revendications: 
• Les organisations demandent au gouvernement suisse de prendre les mesures nécessaires 

pour parvenir à une uniformisation des allocations familiales au plan national. 
• L’octroi des allocations familiales et leur montant doivent cesser d’être liés à l’exercice d’une 

activité rémunérée du parent concerné. 
• Les enfants de toutes les familles monoparentales devraient être traités de la même manière 

en ce qui concerne leur sécurité sociale ; ceci permettrait de combattre une cause 
d’appauvrissement importante, également du point de vue du nombre.  

 

                                                      
5 Initiative parlementaire 00.430, Jacqueline Fehr au Conseil national, le 23 juin 2000. 
6 Initiative parlementaire 00.442, Jacqueline Fehr, Conseil national, 2 octobre 2000. 
7 Office fédéral des assurances sociales, catégories et calcul des allocations familiales, état au 1er janvier 2001, p. 4 et 
NZZ, 24 septembre 2001, no 221, p. 10. 
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Les familles vivant dans la pauvreté (§ 249 - § 252) 

Les prestations que fournissent les assurances sociales ne peuvent pas empêcher que des 
familles vivent, malgré un revenu régulier, en dessous du minimum existentiel établi par la 
Conférence suisse des institutions d’actions sociales (CSIAS). 
Le rapport du gouvernement suisse mentionne les diverses prestations auxquelles peuvent 
prétendre les familles touchées par la pauvreté. Il faut relever que ces dernières ne restent 
aucunement passives dans leur situation, car il est bien connu que les familles qui vivent une 
telle expérience participent activement aux efforts déployés pour surmonter la pauvreté. 
L’expérience d’organisations comme ATD Quart Monde, par exemple, montre que les familles 
touchées durablement par la pauvreté voient leur droit de vivre ensemble constamment menacé 
en raison de leurs conditions de vie. 
Dans certains cas, les enfants sont placés dans des familles d’accueil ou des foyers au mépris 
des efforts et des espoirs des parents. C’est là une mesure humiliante qui se trouve en 
contradiction avec l’attente des familles de trouver un appui. 
 
Le système fédératif de la Suisse a pour effet que des modèles d’assurance de l’existence 
différents sont en vigueur dans les cantons. Le canton du Tessin se montre à cet égard très 
progressiste. Les organisations sont favorables à l’introduction du modèle tessinois des 
prestations complémentaires à l’échelon national, car ce système montre que l’octroi 
d’allocations complémentaires conçues pour assurer l’existence de l’enfant permet de soulager 
réellement les familles au plan financier. 
 
Suite à deux initiatives parlementaires, la Commission du Conseil national pour la sécurité 
sociale et la santé a été chargée au printemps 2001 d’élaborer un texte de loi prévoyant 
l’introduction, à l’échelon national, d’un système de prestations en fonction des besoins, inspiré 
du modèle tessinois. 
 
Le modèle tessinois connaît deux formes de prestations complémentaires:  
1. Allocations familiales pour petits enfants (enfants jusqu’à trois ans): l’allocation familiale pour 

petits enfants couvre les frais d’entretien de la famille. 
2. Prestations complémentaires (pour les enfants jusqu’à 15 ans): l’allocation complémentaire 

couvre les frais d’entretien de l’enfant. 
Dans les deux cas, l’allocation correspond à la différence entre le revenu à disposition dans 
le sens de la Loi fédérale sur les prestations complémentaires et la limite de revenu 
inférieure pour les prestations complémentaires. Ces prestations ne doivent pas être 
remboursées et ne sont pas limitées dans le temps.8 

                                                      
8 Initiative parlementaire 00.442, Jacqueline Fehr, Conseil national, 2 octobre 2000. Les bases légales qu’il sera 
nécessaire de créer à cet effet figurent dans l’initiative parlementaire 00.437, Lucrezia Meier-Schatz, Conseil national, 
19 septembre 2000. 1. Les familles à faible revenu devraient recevoir une allocation complémentaire pour les enfants 
de 0 à 14 ans couvrant les besoins de l’enfant selon les montants minimaux des prestations complémentaires. 2. Dans 
la mesure où le revenu familial se situe en dessous du minimum existentiel en dépit des allocations complémentaires, 
une allocation pour enfants en bas âge jusqu’à 3 ans est versée en plus au ménages concernés. Cette allocation pour 
enfants en bas âge devrait combler l’écart entre le revenu dont dispose le ménage et le minimum existentiel, 
conformément aux prestations complémentaires de l’AVS/AI. 3. Le montant maximum de l’allocation pour enfants en 
bas âge doit être limité au quadruple de la rente de vieillesse minimale. 
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Revendications: 
• Les organisations demandent aux chambres fédérales d’introduire le plus tôt possible au 

niveau national le système de prestations en fonction des besoins selon le modèle tessinois. 
• Le gouvernement suisse doit déployer certains efforts en collectant du matériel statistique et 

des témoignages des familles concernées (monographies), de manière à être en possession 
de données sur les enfants qui sont placés en raison de la pauvreté de leur famille. 

CRÈCHES ET GARDERIES (§ 481s.) 

L’offre insuffisante de crèches et de garderies en Suisse contraint de nombreuses familles à 
renoncer à un double revenu et entrave fortement la situation économique, celle des familles 
monoparentales surtout. La situation économique d’une famille est en effet étroitement liée aux 
possibilités qu’ont les parents d’avoir un plein emploi régulier. 
•  Le Conseil fédéral constate lui aussi très justement (§ 481), que l’offre de places dans les 
crèches est insuffisante en Suisse. Le rapport du Conseil fédéral n’indique toutefois pas 
clairement de quelle manière le gouvernement suisse pense résoudre la problématique 
croissante du manque de places dans les crèches. 
• Au printemps 2001, le Conseil national a approuvé une motion qui demandait un financement 

de 100 millions de francs par an durant dix ans pour stimuler le développement des places 
dans les structures d’accueil. La commission du Conseil national pour la sécurité et la santé 
prépare actuellement l’arrêté fédéral qui sera probablement adopté l’année prochaine par les 
deux chambres. 

 
Revendications: 
• Il est demandé aux chambres fédérales d’apporter le plus tôt possible une amélioration de 

l’offre de places dans les structures d’accueil. 
• Il est demandé aux communes et aux cantons de soutenir de manière accrue par des 

subsides les structures d’accueil déjà existantes qui disposent de faibles moyens financiers 
et dépendent souvent de dons privés. 

Mères de jour (§ 488s.) 

Le rapport du gouvernement suisse cite indirectement (§ 488) l’Ordonnance fédérale réglant le 
placement d’enfants datant de 1977 et relève que la prise en charge d’enfants par des mères de 
jour est surveillée. Cette loi prévoit que les places de garde chez les mères de jour doivent être 
annoncées mais qu’elles ne sont pas soumises à une autorisation. De ce fait, il n’existe pas de 
contrôle systématique de la qualité des places de garde et les déclarations qui figurent dans le 
rapport du gouvernement suisse doivent donc être relativisées. 
 
Revendications: 
• Les organisations seraient très favorables à ce que le gouvernement suisse améliore la 

surveillance de la qualité des places de garde.  
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AIDE ET ASSISTANCE DE L’ÉTAT AUX PARENTS (§ 229 et suivants) 

Assurance maternité (§ 241) 

Bien que les votants aient refusé en Suisse le 13 juin 1999 pour la troisième fois de suite 
l’introduction d’une assurance maternité, la plupart des partis et des associations sont 
aujourd’hui unanimes à dire qu’il y a lieu d’améliorer la protection des mères.9 Différentes 
propositions sont actuellement discutées dans l’administration fédérale et au Parlement. 
 
Revendications: 
• Il est demandé aux chambres fédérales d’introduire le plus tôt possible une assurance 

maternité telle qu’elle est proposée dans l’initiative du Conseiller national Pierre Triponez 
(parti libéral).  

Services de puériculture (§ 229s.) 

Les services de puériculture sont des services de médecine sociale et préventive qui conseillent 
les parents sur les soins et la santé de leurs enfants ainsi que sur des questions psychosociales. 
Ces services gratuits, facilement accessibles, sont très appréciés par de nombreux parents en 
complément au (à la) pédiatre. Le service de puériculture joue aussi un rôle important dans le 
dépistage précoce des troubles de développement physiques et psychiques chez les nourrissons 
et les petits enfants. 
• Il existe en Suisse un grand nombre de services destinés aux parents. Ils sont présentés aux 

§ 229s. du rapport du gouvernement suisse. 
• Le rapport du gouvernement suisse fait mention des différents types de services existants. 

La grande diversité de ces services à l’échelon communal, cantonal et national accroît, pour 
le gouvernement suisse, la difficulté de connaître précisément leur travail et leur qualité. Il 
est impératif d’améliorer la coordination et la communication des organisations concernées 
au plan communal, cantonal et fédéral. 

• Le rapport du gouvernement suisse fait apparaître la formation des parents comme un 
élément marginal par rapport aux autres services. Il est nécessaire qu’en Suisse aussi la 
formation des parents soit reconnue en tant que telle comme une partie importante de la 
formation des adultes et qu’elle soit, par conséquent, soutenue par l’Etat. Le secteur de la 
formation des parents accomplit notamment un important travail de prévention en ce qui 
concerne les dépendances, la violence et la santé des enfants en général. 

• Le rapport du gouvernement suisse omet toutefois de préciser que l’offre de formation 
destinée aux parents n’atteint pas tous les groupes souhaités. L’offre de formation destinée 
aux parents atteint surtout des mères qui n’exercent pas d’activité professionnelle et 
possèdent un bon niveau de formation. 10 

• Pour atteindre d’autres groupes cible, en particulier les pères, les groupements à l’écart de la 
formation en général, les working poor et les milieux qui sont concernés par la pauvreté, il 
est nécessaire de concevoir de nouveaux projets ; ces derniers ne sont toutefois réalisables 
qu’avec le soutien de l’Etat.  

                                                      
9 Initiative parlementaire 01.426, Pierre Triponez, Conseil national, 20 juin 2001. 
10 Enfants et adolescents en Suisse, p. 14s. 
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• Les groupes cible devraient être associés dès le stade d’élaboration des projets. Ceci est 
une garantie pour que l’offre réponde réellement au groupe cible et soit utilisée. 

• L’offre destinée aux migrantes notamment doit être modifiée de manière à tenir compte des 
traditions culturelles et sociales de leur pays d’origine. 

• Par ailleurs, l’offre des services de puériculture devrait être étendue aux parents d’enfants 
âgés de deux à sept ans (entrée à l’école) car la majorité des cantons ne proposent que 
ponctuellement des services concernant les enfants d’âge préscolaire. 

• Il y a lieu de relever également les disparités entre les zones urbaines et rurales en ce qui 
concerne l’éventail de l’offre, ainsi que le constate le rapport du gouvernement suisse à l’ 
§ 237. 

 
Revendications: 
• Des mesures doivent être prises pour atteindre plus directement les groupes cible. 
• Il est nécessaire de décentraliser l’offre des services de puériculture et de formation des 

parents, de manière à offrir à tous les parents le même accès à ces services. 

SANTÉ 

Mesures de l’assurance invalidité (§ 389s.) 

Actuellement, l’Office fédéral des assurances sociales verse des prestations aux écoles 
spécialisées relevant de l’AI. Tout semble présager que dans le cadre de la nouvelle péréquation 
financière entre la Confédération et les cantons, la Confédération renoncera à ces prestations. 
Dans ce cas, il sera nécessaire de promulguer des lois appropriées au plan cantonal et de 
garantir les normes de qualité existantes. Actuellement, contrairement à ce que dit le rapport du 
gouvernement suisse (§ 403), les organisations privées ne reçoivent pas de contributions 
substantielles de la part des cantons. 
Dans le rapport du gouvernement suisse, il est également question de contributions aux soins 
spéciaux (fin du § 391). Il n’est toutefois pas exact que tous les enfants handicapés ont droit à 
une prise en charge spéciale comme le rapport pourrait le laisser entendre. Ceci n’est valable 
que pour les enfants handicapés à la naissance et non pas pour les enfants dont le handicap 
survient à la suite d’une maladie ou d’un accident. 
 
Revendications : 
• Il s’agit de garantir aux enfants handicapés la possibilité d’être scolarisés au besoin jusqu’à 

leur vingtième année et de ne pas être contraints de quitter l’école à la fin de la scolarité 
obligatoire. Ceci risque en effet d’être le cas dans le cadre de la nouvelle péréquation 
financière. 

• La loi sur l’égalité des handicapés doit comprendre des mesures d’intégration 
professionnelle tout comme des mesures visant à l’intégration des enfants handicapés dans 
les écoles. 

• Les enfants dont le handicap survient à la suite d’une maladie ou d’un accident doivent être 
traités sur un pied d’égalité avec les enfants handicapés à la naissance. Car en vertu de l’art. 
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4 de l’ordonnance relative à l’assurance invalidité, seuls ces derniers ont droit à des 
contributions aux soins spéciaux (prise en charge à domicile). 

Promotion de la santé et autres mesures (§ 409ss.) 

• En Suisse, l’état des données concernant la situation générale des enfants et des jeunes est 
lacunaire et peu systématique. Concernant certains domaines de la vie enfantine, il n’est 
guère possible de dresser des constats fondés, ce qui s’explique entre autres par le fait que 
les données disponibles n’ont pas fait l’objet d’une évaluation. Une autre difficulté provient 
du fait que les études réalisées au niveau local, cantonal et régional sont difficilement 
comparables, car elles ne se fondent généralement pas sur les mêmes principes 
méthodologiques et analytiques. Les informations font notamment défaut dans les domaines 
de la santé, de l’alimentation et du niveau de vie des enfants. 

• Dans le domaine de la prévoyance de la santé, il est urgent de collecter des données 
cohérentes de manière à pouvoir mettre en œuvre une politique de la santé appropriée et 
ciblée. Sans l’existence de données valables, tout contrôle – par exemple celui du taux de 
vaccination en Suisse – est impossible. En raison de l’absence de contrôle, la garantie de 
l’égalité des chances dans l’accès aux soins médicaux n’existe pas. Il n’est pas possible non 
plus d’établir des comparaisons entre la Suisse et d’autres pays dans le domaine de la 
prévoyance de la santé. 

• Le rapport du gouvernement suisse constate lui aussi (§ 411) qu’il n’existe pas de données 
concernant le taux de vaccination en Suisse. Il n’explicite toutefois pas davantage par 
quelles mesures cet état de choses pourrait être amélioré. 

• Comme la compétence en matière de santé n’est pas centralisée mais qu’elle est confiée 
aux cantons, cela a pour conséquence que les besoins des enfants malades – dans les 
différents groupes d’âge et stades de développement auxquels ils appartiennent - sont pris 
en compte de manière très inégale par les institutions de la santé. On déplore l’absence de 
directives et de normes de qualité contraignantes qui seraient valables pour l’ensemble de la 
Suisse. 

 
Revendication: 
• Les organisations demandent que l’on collecte les données de manière plus large et 

systématique de façon à avoir une base de données cohérente permettant des analyses 
fondées. 

• Les organisations demandent en outre que l’accès aux données et aux études déjà 
existantes soit facilité grâce à une amélioration de la coordination et de la diffusion des 
constats qui en résultent. 



 13 

Mortalité chez les enfants et les jeunes en Suisse (§ 419 et § 420) 

En comparaison avec d’autres pays industrialisés, la Suisse enregistre l’un des taux de décès 
les plus élevés pour les accidents (suicide compris). 
Les accidents et en particulier les accidents de la circulation sont la cause de décès la plus 
fréquente chez les enfants de 5 à 16 ans.11 
• L’exemple de la Suède montre qu’il est possible de réduire considérablement le taux 

d’accidents des enfants dans la circulation en menant une campagne de prévention à large 
échelle. 

 
Revendication: 
• Il est demandé au gouvernement suisse de prendre des mesures pour abaisser le taux 

d’accidents des enfants et des adolescents en Suisse. 

L’interdiction de mutiler les organes génitaux féminins (§ 450) 

En raison du nombre croissant de migrantes en provenance de pays qui pratiquent l’excision, il 
est impératif d’élaborer des directives à l’intention du personnel médical et de mettre sur pied 
une campagne de prévention destinée aux groupes cible concernés. 
 
• Le rapport de la Confédération mentionne qu’après avoir établi si des mutilations son 

pratiquées en Suisse, des mesures doivent être prises pour lutter contre ces pratiques. 
• Une enquête réalisée auprès des gynécologues en Suisse sur l’initiative d’UNICEF suisse et 

de l’Association suisse de gynécologie et d’obstétrique permet de supposer que l’excision 
est également pratiquée en Suisse. Sur les 1162 gynécologues interrogés, deux déclaraient 
avoir reçu la demande d’exciser une fillette. Des recherches menées dans la population 
concernée ont également révélé que des excisions étaient pratiquées en Suisse par des 
personnes venues de l’étranger. 

• L’enquête menée par UNICEF suisse et l’Association suisse de gynécologie et d’obstétrique 
montre en outre que les gynécologues doivent étonnamment souvent traiter et suivre des 
femmes excisées. En effet, 20% des gynécologues ont déjà eu en consultation une femme 
excisée et la demande de réinfibuler une femme après l’accouchement a déjà été faite à 8% 
d’entre eux. 

 
Revendication: 
• Il est demandé au gouvernement suisse de prendre immédiatement les contre-mesures 

appropriées pour enrayer cette pratique dans notre pays. 

                                                      
11 Enfants et adolescents en Suisse, p. 18. Le nombre élevé des victimes de la circulation chez les enfants de 1 à 14 
ans en Suisse est également constaté dans : Innocenti Report Card, Issue No, 2 : A League Table of Child Deaths by 
Injury in Rich Nations, February 2001, p. 10. 
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PROTECTION DE L’ENFANT 

MALTRAITANCES INFANTILES 

Protection pénale contre les violences physiques (§ 365) 

• Selon le rapport de la Confédération, le droit pénal protège chaque personne contre des 
violences physiques. Dans l’article 126 du CP, il est stipulé que même les coups et pratiques 
similaires n’ayant pas pour conséquence des lésions du corps ou de la santé sont 
considérés comme voies de fait. D’après un arrêt du Tribunal fédéral (ATF 117 IV p. 14ss.), 
les actes (gifles et autres coups infligés par des parents à leurs enfants) ne sont considérés 
comme voies de fait que s’ils dépassent la mesure habituellement tolérée par la société. 

• En Suisse, il n’existe encore aucune loi interdisant les châtiments corporels et autres 
traitements dégradants infligés aux enfants. En 1996, une motion a certes été déposée par la 
commission du Conseil national pour les questions juridiques (96.376 – « Interdiction légale 
des châtiments corporels et des traitements dégradants infligés aux enfants ») ; mais jusqu’à 
maintenant, l’intention de créer une loi dans ce sens ne s’est pas manifestée. En vertu de la 
Convention, les Etats signataires doivent entreprendre « tout ce qui est en leur pouvoir » 
pour améliorer la protection des enfants contre la violence. La passivité de la Suisse 
(concernant l’interdiction des corrections) se trouve en contradiction avec cette exigence. 

• Par ailleurs, l’interdiction de la pratique des châtiments corporels ou des corrections par les 
enseignants est absente de nombreuses lois scolaires cantonales. Bien au contraire : ainsi, 
par exemple, en vertu de l’ordonnance relative à l’enseignement primaire du canton de 
Zurich, les corrections « sont excusables si les circonstances sont particulières, notamment 
si l’enseignant a fait l’objet d’une provocation ». Dans de nombreuses autres lois scolaires et 
ordonnances cantonales, cette question n’est pas mentionnée explicitement. 

 
Revendications: 
• Si le Tribunal fédéral ne réexamine pas de son propre chef son interprétation très large de ce 

qui doit être considéré comme voie de fait, il s’agira de revoir la définition du droit pénal dans 
un sens plus strict en se référant à l’intérêt supérieur de l’enfant. 

• Il y a lieu de combler les lacunes existantes au niveau fédéral et cantonal dans la législation 
et les ordonnances en ce qui concerne les châtiments corporels. Il y a lieu en outre de 
supprimer les disparités des différentes lois et ordonnances scolaires dans le sens d’une 
interdiction des châtiments corporels et des corrections. 

• Lorsque des parents et des responsables de l’éducation négligent leur obligation de prendre 
soin des enfants à leur charge, cela peut conduire à un abandon. La question de l’abandon 
devrait faire l’objet d’un débat approfondi en Suisse parmi tous les intéressés. Il y a lieu de 
prendre les mesures appropriées pour prévenir ce phénomène. 

Information dans les écoles (§ 372e) 

• Comme le mentionne le rapport, des thèmes comme les maltraitances infantiles, 
l’exploitation sexuelle des enfants et les droits de l’enfant sont intégrés aux plans d’étude. 
Les enseignants restent néanmoins libres d’aborder ou non ces thèmes. Une approche 
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continue et systématique de ces thèmes n’est pas prévue. Des valeurs empiriques montrent 
que, dans les écoles, ces thèmes sont en majorité éludés. 

 
Revendication: 
• La Confédération et la Conférence suisse des directeurs de l’instruction publique (CDIP) 

doivent faire en sorte que les cantons et les communes accordent davantage d’attention au 
traitement de ces thèmes en classe, par exemple en les faisant inscrire de manière fixe à la 
grille horaire. 

Système de prévention et d’intervention (§ 372c) 

• Le rapport du gouvernement suisse mentionne (§ 372 c) que plusieurs cantons auraient 
amélioré leur système de prévention et d’intervention dans le domaine des maltraitances 
infantiles. L’énumération qui est faite par la suite des villes et des cantons dans lesquels ce 
serait le cas est pauvre. 

• Cette énumération ne montre pas en outre si des démarches sont entreprises – et lesquelles 
- par tous les autres cantons non cités. 

 
Revendications: 
• L’expérience des organisations montre que les systèmes de prévention en vigueur dans 

quelques régions et cantons sont insuffisants. Les organisations demandent donc qu’une 
enquête soit menée dans les cantons afin d’établir si leurs systèmes de prévention et 
d’intervention dans le domaine des maltraitances infantiles résistent à un contrôle 
systématique des objectifs. 

Exploitation sexuelle et violence sexuelle (§ 744s.) 

Le rapport du gouvernement suisse mentionne (§ 747) que la pornographie est interdite en vertu 
du Code pénal suisse. Le rapport n’aborde pas plus avant le problème croissant de la 
pornographie enfantine sur Internet et n’entre pas en matière sur les contre-mesures à prendre. 
• Depuis la fin de 1999, il n’y a plus aucun service à l’échelon fédéral qui s’occupe de la lutte 

et de la prévention de la criminalité sur Internet et, par ce biais, de la lutte contre la 
pornographie enfantine. 

• D’après la délégation de gestion responsable de la surveillance de la protection de l’Etat, il 
est urgent d’agir. 

 
Revendications: 
• A l’échelon fédéral, il y a lieu de réintroduire les services de surveillance d’Internet 

compétents, car comparativement aux pays qui l’entourent, la Suisse se montre passive et 
peu dynamique dans ce domaine. 
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TUTELLE 

Mesures légales (§ 370) 

• Le rapport de la Confédération note dans la partie intitulée „mesures au plan légal“ que le 
code civil prévoit différentes mesures susceptibles d’être utilisées pour la protection de 
l’enfant. Les bases légales existant en Suisse sont suffisantes. Dans l’exécution cependant, 
il y a encore des améliorations à apporter. Les mesures de protection de l’enfant sont, dans 
la plupart des localités, aux mains d’instances non professionnelles qui exercent leur activité 
en tant que membres des autorités. Les compétences professionnelles que doivent posséder 
les membres des autorités ne sont pas mentionnées dans la loi, raison pour laquelle aucune 
exigence de qualité ne peut être formulée à l’endroit de telles instances. 

 
Revendication: 
• La professionnalisation (et la régionalisation) des organes responsables des mesures 

civiles de protection de l’enfant doivent être explicitement ancrées dans le cadre de la 
révision de la loi sur les tutelles, notamment par l’inscription de certaines exigences de 
qualité dans les ordonnances. 

• Certains cantons ont établi un profil des exigences qu’un tuteur doit remplir, mais celui-ci 
diffère d’un canton à l’autre. Il serait très souhaitable de formuler un profil transparent et 
précis des exigences à remplir par un tuteur. Il faudrait en outre que les exigences des 
différents cantons soient le plus homogènes possible. 



 17 

MIGRATION 

INTÉGRATION 

LIBERTÉS ET DROITS CIVILS (§ 133s.) 

Naturalisation 

Dans le chapitre consacré aux libertés et aux droits civils, le rapport du gouvernement suisse 
n’aborde pas le fait qu’en Suisse, les demandes de naturalisation ont été refusées de manière 
accrue par les communes. L’énorme accumulation des cas concernant les ressortissants de 
certaines nationalités permet d’admettre que les droits fondamentaux des requérants ne sont 
plus garantis. Le Conseil fédéral se doit de veiller à l’application des droits fondamentaux à tous 
les niveaux de l’action de l’Etat. En ce qui concerne l’acquisition des droits de cité, cela signifie 
entre autres qu’une procédure non-discriminatoire doit pouvoir être garantie.  
 
• La procédure de naturalisation en Suisse se caractérise par trois niveaux de naturalisation 

(commune, canton, Confédération). La Constitution fédérale oblige uniquement la 
Confédération à édicter des dispositions minimales sur la naturalisation des étrangers et des 
étrangères par les cantons (Art. 38 Cst.). Il en a résulté une pratique qui aménage 
l’acquisition des droits de cité de manière très disparate et aboutit à d’énormes inégalités.12  

• Depuis un certain temps, on assiste à l’échelon communal à des tentatives politiques visant 
à soumettre la décision de la naturalisation au vote populaire. Les taux élevés de refus 
essuyés par les demandes de naturalisation à Emmen/LU montrent qu’il en a résulté une 
discrimination évidente des ressortissants de certains groupes ou nationalités ; actuellement, 
les personnes concernées sont principalement des ressortissants d’ex-Yougoslavie et de 
Turquie. Les droits fondamentaux des intéressés à la dignité humaine, à l’égalité des droits 
et à la protection contre l’arbitraire sont ainsi lésés. En raison des tendances xénophobes de 
la société, on court le risque d’enfreindre l’interdiction du racisme si la procédure de 
naturalisation est soumise au plébiscite. 

• Le tribunal administratif du canton de Bâle-Campagne a édicté le 29 mars 2000 un arrêt en 
vertu duquel la non-naturalisation fondée uniquement sur la nationalité contrevenait à 
l’obligation de l’égalité des droits et à l’interdiction de l’arbitraire. 

 
Revendications: 
• Il y a lieu de souhaiter une attitude plus ouverte à l’endroit des requérants dans la procédure 

de naturalisation. Il est demandé au Conseil fédéral de préparer les mesures nécessaires au 
plan légal et constitutionnel pour garantir les droits fondamentaux dans la procédure de 
naturalisation. 

• Il y a lieu en particulier de faciliter la naturalisation des jeunes étrangers et étrangères qui 
sont nés et ont grandi en Suisse. Il en va de même des enfants entrés en Suisse en vue 
d’adoption et dont l’adoption a échoué. 

                                                      
12 Motion 00.3092, Regine Aeppli Wartmann, Conseil national, 22 mars 2000. 



 18 

• L’article 34 de la Convention sur les réfugiés oblige les Etats à accorder aux réfugiés 
reconnus une naturalisation facilitée. Tel n’est pas le cas en Suisse. Il est demandé au 
gouvernement suisse de prendre les mesures nécessaires à l’application de l’art. 34 de la 
Convention sur les réfugiés. 

Enfants d’origine étrangère (§ 557s.) 

L’école joue un rôle particulièrement important dans l’intégration des jeunes d’origine étrangère. 
Afin de faciliter leur intégration, des mesures d’appui et des cours intensifs de langue sont 
proposés aux jeunes étrangers. Du fait de leur langue et de leur statut socio-économique, les 
enfants d’origine étrangère ont malgré tout des chances de formation moins bonnes que les 
enfants suisses. 
 
• Le rapport de la Confédération confirme cela en constatant que les enfants d’origine 

étrangère sont en surnombre dans les classes spéciales (§ 559 et § 563). Le désavantage 
des enfants d’origine étrangère en matière de formation est reconnu ouvertement. 

• Le rapport du gouvernement suisse n’indique toutefois que dans quelques passages les 
contre-mesures à prendre pour remédier à ce désavantage (§ 562 - § 566). Ces mesures 
sont insuffisantes pour garantir l’égalité des chances des jeunes d’origine étrangère dans le 
domaine de la formation. 

 
Revendications: 
• Les organisations demandent au gouvernement suisse de revoir entièrement la conception 

de l’intégration – comme cela s’est fait dans la ville de Bâle - en opérant un changement de 
paradigme. Le concept d’intégration de la ville de Bâle s’éloigne de l’approche habituelle 
fondée sur un déficit pour mettre au premier plan le développement du potentiel de formation 
de la population migrante.13 

• Dans de nombreuses villes qui connaissent une proportion élevée d’étrangers, il existe des 
classes dont le taux d’élèves étrangers atteint presque 100%. Dans de tels cas, l’intégration 
des enfants étrangers n’est pas garantie. En juin 1999, le Conseil fédéral a déclaré que 
l’existence de classes séparées pour les élèves étrangers était contraire à la Constitution 
(voir également § 565). Des mesures doivent donc être prises pour permettre une 
intégration, même dans les cas où les classes séparées se sont développées pour ainsi dire 
« naturellement ». 

Les « sans-papiers » 

Le rapport du gouvernement suisse n’aborde pas la situation particulière des personnes sans 
protection et sans droits dites « sans-papiers ». 
Le nombre des « sans-papiers » se trouvant en Suisse est inconnu. Ce sont des saisonniers 
dont l’autorisation de travail et de séjour est échue, des migrants et des migrantes dont on 
apprécie la main-d’œuvre par ex. pour les travaux domestiques, l’hôtellerie ou les soins aux 
personnes âgées mais qui, pour les raisons les plus diverses, n’ont pas ou plus d’autorisation de 

                                                      
13 Enfants et adolescents en Suisse, p. 44. 
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séjour valable ; ce sont également des enfants et des jeunes qui n’avaient pas droit au 
regroupement familial. 
 
• Pour les enfants qui séjournent illégalement en Suisse, le gouvernement suisse a émis une 

recommandation en vertu de laquelle les parents ont la possibilité de scolariser leurs enfants 
sans que les écoles soient obligées de procéder à une dénonciation en raison de l’illégalité 
de leur séjour (voir également le rapport du gouvernement § 567). 

• Les enfants qui séjournent illégalement en Suisse de même que leurs parents n’ont 
cependant pas droit aux prestations des assurances sociales comme la caisse maladie, l’AI, 
etc. Le droit à l’assurance de l’existence inscrit dans la Constitution suisse ne peut pas être 
appliqué au groupe des « sans-papiers ». 

 
Revendications: 

• Il est demandé au gouvernement suisse de prendre des mesures immédiates pour 
abolir l’absence de protection et de droits des « sans-papiers » et de leurs enfants en 
créant les conditions légales appropriées. 

ASILE14 

Enfants réfugiés (§ 612s.) 

Le nombre des requérants d’asile mineurs non accompagnés (RMNA)a augmenté ces dernières 
années. Il y a lieu de prendre en compte les conditions particulières des requérants d’asile 
mineurs durant toute la procédure. 
 
• Le rapport du gouvernement suisse relève (§ 619) que la loi sur l’asile entrée en vigueur le 

1er octobre 1999 contient des normes spécifiques pour que l’on tienne compte de manière 
appropriée, dans la procédure d’asile, de la situation particulière des requérants d’asile 
mineurs non accompagnés.  
Le rapport ne rend toutefois pas du tout compte de la manière dont ces normes sont 
appliquées dans la pratique. 

 
Revendication: 
• Il y a lieu de prendre des mesures pour garantir une procédure équitable qui prenne en 

compte les besoins et les exigences particuliers des requérants d’asile mineurs. 
 
 

                                                      
14 Pour la rédaction du chapitre suivant, nous nous sommes appuyés essentiellement sur les documents de la 
Schweizerische Flüchtlingshilfe/ Organisation suisse d’aide aux réfugiés. Il y a lieu de mentionner : Die Bedeutung der 
Kinderrechtskonvention im Asylbereich, Kurzkommentar der Schweizerischen Flüchtlingshilfe, juin 2000 ; Entwurf einer 
Teilrevision des Asylgesetzes und der damit zusammenhängenden Änderung des Bundesgesetzes über Aufenthalt und 
Niederlassung der Ausländer (ANAG) und des Bundesgesetzes über Krankenversicherung (KVG), Stellungnahme der 
Schweizerischen Flüchtlingshilfe, 4 septembre 2001; Entwurf des Bundesgesetzes für Ausländerinnen und Ausländer, 
Stellungnahme der Schweizerischen Flüchtlingshilfe, octobre 2000. 
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Représentation (§ 625) 

• Le rapport du gouvernement suisse relève (§ 625) qu’un représentant est attribué au 
requérant d’asile mineur non accompagné pour la durée de la procédure.  

• Dans de nombreux cantons suisses, la pratique consiste généralement à ne pas ordonner de 
mesures tutélaires pour les requérants d’asile mineurs non accompagnés. La prescription 
systématique de mesures tutélaires n’est attestée que dans les cantons de Genève et de 
Vaud15. L’absence de prescription de mesures tutélaires constitue une discrimination par 
rapport aux autres enfants étrangers ou suisses. 

• La commission de recours en matière d’asile a décidé dans ce contexte « d’attribuer au 
mineur capable de discernement non accompagné et non représenté une assistance 
juridique pour la durée de la procédure d’asile (au moins) jusqu’au moment de la première 
audition sur les motifs d’asile »16. Cette mesure devrait garantir que les intérêts juridiques 
des mineurs non accompagnés soient représentés en ce qui concerne la procédure d’asile. 
Le jugement de principe de la commission de recours en matière d’asile doit être salué 
comme une tentative d’atténuer l’absence illégale de mesures tutélaires par l’obligation d’une 
assistance juridique dans la procédure d’asile. 

• La Loi sur l’asile du 1er octobre 1999 prévoit l’attribution d’une personne de confiance 
jusqu’au moment de l’ordonnance des mesures tutélaires. La loi sur l’asile ne précise 
toutefois pas si cette personne de confiance fonctionnera également comme représentant 
juridique durant la procédure d’asile. En raison de ce manque de clarté, la représentation 
juridique des requérants d’asile mineurs non accompagnés n’est pas garantie. 

 
Revendications: 
• Lors du choix de la personne de confiance prévue par la loi, il y a lieu de veiller à ce que 

cette dernière puisse fonctionner également comme représentant juridique ou d’introduire 
dans la procédure d’asile une représentation juridique gratuite pour les requérants d’asile 
mineurs non accompagnés. 

• Afin de mieux saisir la portée de cette problématique, il y a lieu de favoriser la collecte des 
données statistiques concernant le nombre et le type de mesures tutélaires ordonnées pour 
les requérants d’asile mineurs non accompagnés. 

Scolarisation et formation (§ 627) 

Les requérants d’asile mineurs doivent être scolarisés le plus tôt possible. 
 
• Le rapport du gouvernement suisse indique (§ 627) que les requérants d’asile mineurs non 

accompagnés sont généralement scolarisés au cours des trois premiers mois suivant leur 
arrivée. 

• L’expérience montre que la scolarisation n’a généralement pas lieu au bout de trois mois 
mais qu’il peut y avoir des périodes d’attente allant jusqu’à un an.  

                                                      
15 Cf. Doppelt schutzlos, 1996, une enquête menée par Pro Familia, Pro Juventute, la Coordination suisse droits de 
l’enfant, l’Association suisse pour la protection et l’enfant et le Comité suisse pour l’UNICEF, ainsi que Enfants et 
adolescents en Suisse, p. 79. 
16 JICRA 1998/No 13, Regeste, p. 84, décision de principe. 
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• Un autre problème se pose pour les requérants d’asile et les jeunes admis à titre provisoire 
qui ne sont plus enregistrés par le système scolaire suisse. Leurs chances d’intégration sont 
plus faibles. L’Organisation suisse d’aide aux réfugiés salue positivement le développement 
de programmes d’intégration spéciaux pour les jeunes concernés comme l’a proposé la 
commission d’experts « Migration ». Il est important que ces programmes soient orientés, 
dans le domaine de l’asile aussi, sur l’exercice d’une profession et qu’ils ne visent pas 
uniquement à fournir une occupation. Lorsque les délais de sortie sont fixés, la priorité doit 
être donnée à l’achèvement de la formation. 

• Les requérants d’asile d’âge préscolaire sont généralement privés de la fréquentation d’un 
groupe de jeu, d’une crèche ou d’un jardin d’enfants ; il leur manque ainsi des contacts 
sociaux importants avec d’autres enfants, ce qui se répercute très négativement sur leur 
développement général.  

 
Revendication: 
• Il est demandé au gouvernement suisse de pousser les cantons auxquels revient la 

compétence de scolariser les requérants d’asile mineurs non accompagnés à rendre la 
scolarisation effective dans les plus brefs délais (tolérance de deux semaines). 

• La possibilité d’effectuer une formation professionnelle devrait être offerte aux requérants 
d’asile mineurs et aux jeunes admis à titre provisoire. Tous les jeunes qui séjournent plus 
d’un an en Suisse et pour lesquels il n’y a pas de renvoi prévu dans un proche avenir doivent 
pouvoir accéder à un apprentissage et l’achever sans que la police des étrangers ne fixe de 
restrictions. 

• Les enfants et les jeunes qui séjournent plus de quatre ans en Suisse doivent pouvoir 
bénéficier d’un droit de séjour (de même que leur famille) – indépendamment de la décision 
concernant l’asile, car ils ont « pris racine » ici. 

• Afin de saisir plus précisément la portée de cette problématique, on encouragera la collecte 
de données statistiques sur les conditions d’admission aux apprentissages et autres voies de 
formation pour les requérants d’asile mineurs et les jeunes admis à titre provisoire, ainsi que 
sur le nombre des entrées en apprentissage effectives. 

Interrogatoires concernant les motifs de l’asile (§ 628) 

• Le rapport du gouvernement suisse relève (§ 628) que la personne chargée d’interroger le 
jeune requérant doit tout mettre en oeuvre pour que l’audition ait lieu dans une atmosphère 
adaptée aux circonstances. Dans la pratique, l’application des dispositions légales n’est 
toutefois pas toujours garantie. 

 
Revendications: 
• Les organisations demandent conformément à l’art. 12 CDE que les requérants d’asile 

mineurs soient impérativement interrogés par des auditeurs et des auditrices instruits et 
formés spécialement, au plan psychologique, pour être en contact avec des enfants. 
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• Un modèle d’interrogatoire particulier devrait être conçu pour les requérants d’asile mineurs. 
Jusqu’à maintenant, les jeunes étaient interrogés selon le modèle en vigueur pour les 
adultes.17 

• Dans l’évaluation de la crédibilité, l’âge et le degré de maturité de l’enfant ou du jeune 
requérant doivent être absolument pris en compte. L’évaluation devrait également se fonder 
sur des investigations plus approfondies menées dans le pays d’origine. 

Détermination de l’âge (§ 623) 

• Le rapport du gouvernement suisse relève (§ 623) que les centres d’enregistrement sont 
invités à procéder à des investigations (en particulier à des examens médicaux) pour 
déterminer l’âge des intéressés. 

• Dans la nouvelle révision de la loi sur l’asile pour laquelle la procédure de consultation est 
en cours jusqu’au 20 septembre 2001, il est stipulé à l’art. 17, al. 4 qu’en cas de refus du 
requérant d’asile de se soumettre à un examen, on admettra qu’il est majeur. 

 
Revendications: 
• En cas de doute, il y a lieu d’admettre que le jeune requérant est mineur. 

Assistance, encadrement et hébergement (§ 626) 

• Le rapport du gouvernement suisse relève (§ 626), que les requérants d’asile mineurs (en 
particulier ceux qui sont non accompagnés) sont hébergés dans des familles d’accueil ou 
des centres pour requérants, moyennant la prise en compte de leur âge et de leur degré de 
développement. 

• Ce sont les cantons qui ont la responsabilité de prendre en charge les requérants d’asile 
mineurs non accompagnés et les admis provisoires. Les cantons s’acquittent de cette tâche 
de façon très disparate. Il s’avère que les requérants d’asile mineurs sont le plus souvent 
hébergés dans des centres collectifs pour adultes sans que l’on prévoie de structure 
d’encadrement particulière. Si l’on considère l’intérêt supérieur de l’enfant, ce type 
d’hébergement dans des centres collectifs pour adultes n’est pas approprié. Les enfants sont 
souvent livrés à eux-mêmes et le risque d’abandon s’en trouve accru. 

 
Revendications: 
• Au sens des art. 29 et 39 CDE, l’hébergement des requérants d’asile mineurs non 

accompagnés doit être adapté à leur âge et à leurs besoins d’encadrement spécifiques. Le 
rapport du Conseil fédéral omet (§ 626), de rendre compte de la création d’établissements 
particuliers pour les mineurs non accompagnés. 

• Les établissements qu’il s’agit de créer devraient garantir aux requérants d’asile mineurs un 
encadrement adapté à leur âge, une éducation, l’intégration au contexte suisse et la 
préservation de leur identité religieuse, culturelle et linguistique. 

• Il y a lieu de soutenir les structures qui s’emploient à la réhabilitation des enfants victimes de 
la torture, de la violence ou de la guerre. 

                                                      
17 Enfants et adolescents en Suisse, p. 82 et Organisation suisse d’aide aux réfugiés. 
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• Pour mieux saisir la portée de cette problématique, il y a lieu de favoriser la collecte de 
données statistiques dans les cantons concernant le type et la capacité des établissements 
de prise en charge et d’hébergement destinés aux requérants d’asile mineurs non 
accompagnés et aux admis provisoires. 
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MESURES D’APPLICATION GÉNÉRALE (§ 10s.) 

MÉCANISMES EXISTANT POUR ASSURER L’APPLICATION DE LA CONVENTION DES 
DROITS DE L’ENFANT, COORDONNER LA POLITIQUE DE L’ENFANCE ET SUIVRE LES 
PROGRÈS RÉALISÉS (§ 17s.)  

En Suisse, divers organes à l’échelon communal, cantonal et fédéral ont été chargés, ces 
dernières années, de s’occuper des questions concernant les jeunes. Des commissions de la 
jeunesse, des délégués à la jeunesse et des bureaux des enfants ont été ainsi créés ; ils 
accomplissent, dans un sens très large, un travail de médiation. La loi suisse d’encouragement à 
la jeunesse soutient des projets en faveur des jeunes. Quant à la Commission fédérale de la 
jeunesse, elle a centré son travail également sur les jeunes de 16 à 24 ans. 
Le champ d’action de la Convention relative aux droits de l’enfant concerne tous les individus 
âgés de 0 à 18 ans. La mise en œuvre de ce traité nécessite donc des mesures appropriées 
pour cette tranche d’âge, en particulier pour les jeunes enfants. Les enfants et les jeunes n’ont 
pas les mêmes besoins. Le contexte de vie, les besoins d’autonomie, la sécurité ou les 
mécanismes de résolution des conflits ont un caractère différent et se modifient avec l’âge. Ceci 
est le cas en particulier en ce qui concerne les possibilités de participation. Ces conditions 
doivent être prises en compte dans les discussions relatives à l’encouragement de la mise en 
œuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant. 
Les organisations non gouvernementales observent avec une inquiétude croissante que les 
besoins des enfants les plus jeunes ne sont pas pris en compte avec une attention suffisante, en 
ce qui concerne par exemple l’encouragement de leurs possibilités de participation. Les organes 
existants ont tendance à intégrer les intérêts des jeunes enfants dans leur travail habituel sans 
tirer les conséquences nécessaires concernant le volume de travail, la composition des organes, 
l’augmentation des moyens à disposition. De surcroît, le travail continu d’observation, 
d’accompagnement et de consultation portant sur la mise en œuvre de la convention diffère du 
soutien à la jeunesse tel qu’il était pratiqué jusqu’à maintenant. L’extension du champ d’action 
des organes existants aux jeunes enfants entraîne des responsabilités pour une tranche d’âge 
dont les besoins ne pourraient pas être plus disparates. Ces organes se trouvent de ce fait 
responsables de l’encouragement des jeunes de 0 à 28 ans. La discussion actuelle sur les 
enfants et les jeunes où l’on ne cesse de se demander de qui on parle reflète bien cette 
situation. 
 
Revendications: 
• Les organisations non gouvernementales demandent à la Suisse de mettre en place des 

organes appropriés pour observer, accompagner et mettre en œuvre la Convention relative 
aux droits de l’enfant en les dotant des moyens utiles pour assurer le soutien nécessaire à 
tous les enfants jusqu’à 18 ans. 

• La loi d’encouragement à la jeunesse doit être ajustée dans la perspective du soutien de 
projets pour les enfants qui ne font pas partie du champ d’action défini par la loi. 
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LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE DE LA SUISSE 

Du fait des structures fédératives de la Suisse, la mise en oeuvre de la Convention des droits de 
l’enfant manque souvent de cohérence dans différents domaines, et ce, au détriment des 
enfants. Dans plusieurs domaines qui concernent l’enfant, la mise en œuvre de la législation 
nationale relève de la compétence des cantons ; il en va de même des lois cantonales. Celles-ci 
sont mises en premier chef en application par les communes. La loi scolaire est un bon 
exemple : l’école relève de la compétence des cantons, la Confédération peut édicter des 
recommandations ; c’est aux communes qu’il appartient de garantir l’enseignement, autrement 
dit d’appliquer les lois cantonales. Cette situation a pour conséquence que la Confédération 
n’est pas partout dotée de compétences même si c’est elle qui a ratifié le traité international. Il 
en résulte que la Confédération a, dans de nombreux domaines, des fonctions de 
recommandation, d’observation et de coordination. 
Du point de vue des organisations, la Confédération a notamment pour tâche d’observer la mise 
en œuvre de la Convention des droits de l’enfant et d’engager la discussion avec les cantons. Il 
s’ajoute à cela que, comme la mise en œuvre de la Convention des droits de l’enfant se fonde 
sur le principe de la subsidiarité – souvent appliqué en Suisse – les organisations non 
gouvernementales se voient confier l’exécution de certaines mesures émanant de l’Etat. Les 
organisations assument des tâches au plan fédéral, cantonal et communal. C’est une raison 
suffisante pour que la Confédération s’occupe d’observer et de coordonner la mise en œuvre de 
la Convention des droits de l’enfant de manière plus étroite. 
 
Le rapport du gouvernement suisse se réfère à différents endroits à la structure fédérative de la 
Suisse18 et se dérobe parfois à ses responsabilités. Nous citerons en particulier § 17 et § 18 du 
rapport du gouvernement suisse où ce dernier parvient à une conclusion similaire. 
 
 

                                                      
18 §17, §18, §25, §59, §93, §243, §249, §255, §372, §494, §499, §594, §608, §628, §713 dans le rapport du 
gouvernement suisse. 
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RESPECT DES OPINIONS DE L’ENFANT (§ 102s.) 

Des modèles de participation des jeunes aux processus sociaux et politiques existent en Suisse 
depuis le début des années 70. Le droit fondamental des jeunes à participer n’est guère 
contesté ; il n’est pas rare que l’initiative en faveur de la participation des jeunes émane des 
adultes. Généralement, les difficultés se situent plutôt au niveau de la concrétisation et de 
l’application des aspirations des jeunes. L’idée de la participation des enfants est beaucoup plus 
récente. Il n’existe que peu de lois au niveau cantonal et communal qui ancrent la participation 
des enfants et des jeunes et encouragent, sur cette base, leur participation (ordonnance 
communale de la Ville de Berne et de la Ville de Lucerne). Il n’existe toutefois pas pour le 
moment en Suisse – à l’instar de celui qui s’est développé ces dix dernières en Allemagne et en 
Autriche - de véritable mouvement en faveur de la création de structures communales défendant 
les intérêts des enfants et des jeunes. Une condition importante pour promouvoir la participation 
des enfants et faire passer les intérêts des enfants dans la politique communale – à savoir la 
garantie d’une certaine continuité grâce à un service désigné à cet effet dans la commune – 
n’est donc pas (encore) remplie. 

LA PARTICIPATION DIRECTE DES ENFANTS ET DES JEUNES À LA VIE DÉMOCRATIQUE 
(§ 106s.) 

A l’échelon national (§ 107) 

Le rapport du gouvernement suisse mentionne (§ 107) la Session Fédérale des Jeunes comme 
un exemple de possibilité de participation des jeunes à la vie démocratique. La session des 
jeunes a lieu une fois pas an depuis 1991. 
• Bien que la session des jeunes soit devenue un moyen reconnu de formation de l’opinion 

pour les jeunes, son pouvoir d’influence sur la politique nationale reste marginal. A part 
quelques rares exceptions, les pétitions adoptées par la session des jeunes n’ont pas été 
reprises par le Parlement.19 Les possibilités de participation des jeunes sont donc, en 
pratique, extrêmement limitées. 

A l’échelon cantonal (§ 106) 

Le rapport du gouvernement suisse fait mention (§ 106), de l’existence de parlements des jeunes 
dans différents cantons. 
• A l’échelon cantonal, il n’existe en Suisse de possibilités de participation dignes de ce nom ni 

pour les jeunes ni pour les enfants. Les quelques rares parlements des jeunes existants à 
l’échelon cantonal20 constituent une exception. 

                                                      
19 Enfants et adolescents en Suisse, p. 106. 
20 En octobre 2001, il n’existe que 9 parlements des jeunes à l’échelon cantonal: AG, BL, BS, FR, SG, SZ, TG, VS et 
ZG. 
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A l’échelon communal (§ 111) 

A l’échelon communal, ce sont les parlements des jeunes qui constituent la forme de 
participation la plus répandue. Les parlements des jeunes sont en principe ouverts à tous les 
jeunes. Le travail des parlements des jeunes ne se déroule pas toujours sans heurt. Les voix 
critiques émanant des autorités et du public concernent toujours le même genre de problèmes : 
motivation des jeunes, légitimation des membres et continuité du travail. 
Revendications: 
• Pour ne pas perdre leur intérêt, les jeunes ont besoin d’un travail concret pour lequel les 

résultats sont visibles rapidement.  
• La participation des enfants et des jeunes enregistre des succès lorsqu’elle est inscrite dans 

un système de politique de l’enfance et de la jeunesse où des services précis (délégués à 
l’enfance et à la jeunesse, services de médiation, commissions, etc.) en garantissent la 
continuité. Il y a lieu de mettre en place des services de ce type à tous les échelons 
politiques. 

• La participation des enfants et des jeunes doit faire intervenir des formes et des méthodes 
adaptées au degré de maturité des jeunes. Les procédures politiques et internes à 
l’administration doivent s’ouvrir à ces formes. 

• La participation des jeunes dès la phase de planification des projets est une démarche qui 
permet de réaliser des projets avec des jeunes de manière adaptée au groupe cible. 

• Si elle reste privée d’une véritable influence, la participation n’est qu’un alibi. Les possibilités 
d’influence doivent être inscrites dans la loi. La participation directe des enfants et des 
jeunes doit donc être ancrée légalement à tous les niveaux de la politique. 
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RÉSERVES 

En Suisse, la Convention de l’ONU est entrée en vigueur le 26 mars 1997 avec cinq réserves qui 
concernent les articles ci-dessous. Aucune de ces réserves n’a été retirée à ce jour. 

RÉSERVE CONCERNANT L’ART. 5 (§ 216s.) 

La Suisse a émis une réserve concernant l’art. 5 de la CDE. Il y a lieu de supprimer cette 
réserve, car elle n’est pas motivée par une incompatibilité de la Convention des droits de l’enfant 
et de la législation suisse mais bien davantage par des considérations d’ordre politique. 
Initialement, le gouvernement n’avait pas l’intention d’émettre de réserve concernant cet article. 
Au Parlement, il y avait toutefois une opposition de principe à l’adhésion de la Suisse à la 
Convention ; cette opposition s’est cristallisée surtout sur l’Art. 5, parce que ce dernier « sapait » 
soi-disant l’autorité parentale. Cette réserve a été émise dans le but de calmer l’opposition. En 
mars 2000, en réponse à une motion parlementaire, le Conseil fédéral s’est exprimé en ces 
termes : « Il est majoritairement admis qu’en raison de sa justification avant tout politique et non 
pas juridique, cette réserve doit être considérée comme non-authentique » . Les organisations 
saluent très positivement l’attitude du gouvernement suisse qui se déclare prêt à envisager le 
retrait de cette réserve si les recommandations du comité des droits de l’enfant devaient aller 
dans ce sens. 

RÉSERVE CONCERNANT L’ART. 7  

Lors de la ratification de la CDE, la Suisse a émis une réserve concernant l’art. 7, car la 
législation suisse sur la nationalité ne prévoit pas le droit d’acquérir la nationalité suisse. Ceci 
est également valable pour les enfants apatrides. Les enfants réfugiés de même que les enfants 
étrangers venus en Suisse en vue d’une adoption ultérieure peuvent être concernés par ce 
problème.21 Dans le sens de la CDE, il serait souhaitable d’autoriser, au moins pour les enfants 
apatrides, une naturalisation facilitée comme elle l’est dans certains cantons pour les jeunes de 
nationalité étrangère. Par la révision de la Constitution fédérale, la compétence d’accorder une 
naturalisation facilitée aux enfants apatrides a été attribuée à la Confédération (art. 36, al. III 
Cst). La révision de la législation suisse sur la nationalité qui devra concrétiser ce mandat 
permettra de concilier l’ordre juridique suisse avec l’art. 7 de la Convention des droits de l’enfant. 
La Confédération s’est exprimée comme suit à ce sujet : « Il s’agira alors d’examiner en détail si 
et dans quelle mesure cette réserve sera encore justifiée au moment où la loi aura été 
modifiée ».22 

RÉSERVE CONCERNANT L’ART. 10 (§ 274) 

Les dispositions restrictives du droit des étrangers ont eu pour effet que, lors de la ratification de 
la Convention relative aux droits de l’enfant, la Suisse a émis une réserve à propos de l’art. 10. 
                                                      
21 Enfants et adolescents en Suisse, p. 60. 
22 Prise de position du Conseil fédéral en date du 13.02.2000 à propos de la motion 99.3627, Didier Berberat au 
Conseil national, 22.12.1999. 
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C’est dans ce contexte juridique qu’il s’agit d’examiner la situation des enfants qui séjournent en 
Suisse sans statut légal. Ce sont des enfants de saisonniers, de titulaires d’une autorisation de 
courte durée ou d’un permis annuel ou de requérants d’asile. On ignore combien d’enfants vivent 
en Suisse sans statut légal. L’origine de ces enfants est aussi en grande partie inconnue. Les 
enfants sans statut légal sont admis aujourd’hui dans les écoles publiques. Les enfants ne 
sortent néanmoins pas tous de la clandestinité, par crainte d’être dénoncés. Même pour les 
enfants qui vont à l’école, un certain nombre de problèmes subsistent, surtout en ce qui 
concerne leur socialisation. 
La situation des enfants d’âge préscolaire est encore plus difficile. L’accès à un groupe de jeu, à 
une crèche ou à l’école enfantine leur est généralement défendu. Ils n’ont donc pas de contacts 
avec d’autres enfants, un facteur de socialisation essentiel, ce qui se répercute très 
négativement sur leur développement général. 
Un autre problème concerne le domaine des assurances sociales: les enfants sans statut légal 
ne sont généralement pas assurés contre les maladies et les accidents, si bien que, le cas 
échéant, les frais occasionnés ne sont pas couverts. Cette situation a pour conséquence que, en 
cas d’accident ou de maladie, les familles doivent chercher des solutions financières adéquates 
ou remettre à plus tard une consultation, ce qui peut porter préjudice à la santé de ces enfants. 
Le droit au regroupement familial n’est pas garanti dans la procédure d’asile non plus. Les admis 
provisoires n’ont pas droit au regroupement familial ; quant aux réfugiés reconnus, ils sont 
soumis à un délai de trois ans avant de pouvoir faire venir leur famille. Les organisations sont 
d’avis que, dans le sens de l’article 10 de la Convention des droits de l’enfant, les admis 
provisoires devraient avoir droit au regroupement familial ; par ailleurs, le regroupement familial 
devrait être accordé sans restriction aux réfugiés admis à titre provisoire.23 La réunion de la 
famille n’est pas non plus assurée dans la procédure de renvoi. En vertu de l’art. 34 de 
l’ordonnance sur l’asile 1, la famille peut être séparée lorsque cela est jugé nécessaire. 
Dans son arrêt 124 II 361 E. 3b, le Tribunal fédéral a conclu que l’article 10 de la Convention des 
droits de l’enfant ne constituait pas, pour tous les étrangers et étrangères, un droit au 
regroupement familial absolu et juridiquement applicable mais qu’il laissait aux Etats parties une 
certaine marge de manœuvre. La révision prochaine du droit des étrangers devra se pencher sur 
la question du regroupement familial et sur la réserve concernant l’art. 10. Sous l’angle de la 
politique de l’asile, le Conseil fédéral ne juge toutefois pas opportun de retirer complètement 
cette réserve ; en effet, si le droit au regroupement familial était accordé plus largement, cela 
pourrait avoir pour conséquence aune augmentation du nombre des requérants d’asile en 
Suisse, ce qui aurait à son tour des répercussions financières.24 
 

                                                      
23 Voir à ce propos : Die Bedeutung der Kinderrechtskonvention im Asylbereich, Kurzkommentar der Schweizerischen 
Flüchtlingshilfe /Organisation suisse d’aide aux réfugiés, juin 2000, p. 2-3 et Entwurf einer Teilrevision des 
Asylgesetzes und der damit zusammenhängenden Änderung des Bundesgesetzes über Aufenthalt und Niederlassung 
der Ausländer (ANAG) und des Bundesgesetzes über Krankenversicherung (KVG), Stellungnahme der 
Schweizerischen Flüchtlingshilfe, 4 septembre 2001, p. 16 et 55. 
24 Prise de position du Conseil fédéral du 13.02.2000 à propos de la motion 99.3627, Didier Berberat au Conseil 
national, 22.12.1999. 
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RÉSERVE CONCERNANT L’ART. 37 (§ 677s.) 

La séparation des mineurs et des adultes détenus n’est pas garantie dans tous les cas. Le projet 
de révision du droit pénal des mineurs prévoit une entière séparation des mineurs et des adultes, 
aussi bien en détention préventive que lors de la privation de liberté en tant que mesure ou 
peine. Le Conseil fédéral a déjà annoncé que cette réforme pourrait avoir pour conséquence le 
retrait de la réserve (FF1 1999 2279). Comme les cantons bénéficient d’un délai de transition de 
dix ans, il 
faudra encore attendre très longtemps – malgré la réforme prévue – pour que la réserve puisse 
effectivement être retirée. 

RÉSERVE CONCERNANT L’ART. 40 (§ 679) 

Cette réserve concerne le droit à une assistance juridique et à une séparation des autorités 
d’instruction et de jugement, tant au plan de l’organisation que du personnel, le fait que les 
jugements pénaux ne puissent pas faire l’objet d’un pourvoi en nullité dans les cas où le 
jugement de première instance a été rendu par le Tribunal fédéral ainsi que la décharge 
complète des frais au cas où il serait fait appel à un interprète. La révision prochaine du droit 
pénal des mineurs et l’uniformisation des codes de procédure pénale offrent la possibilité 
d’adapter les nouvelles lois aux exigences de la Convention.  
 
Revendication : 
• Il y a lieu de retirer toutes les réserves le plus tôt possible et d’aménager les révisions de la 

législation de telle manière que les réserves puissent être supprimées. 
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LA PRISE DE POSITION PRÉSENTE A ÉTÉ COSIGNÉE PAR LES ORGANI-
SATIONS SUIVANTES: 
 

Aide et conseil aux victimes d’infractions 

Aide Suisse conte le SIDA (ASS) 

Amnesty International, Section Suisse 

Association Suisse de Parents Adoptifs 

Association suisse de psychologie de l’enfance et de l’adolesence (ASPEA) 

Association des pères divorcés 

Associations faitière des ensaignantes et des enseignants suisse  

Association internationale pour la défense de la liberté religieuse  

Association Paidos 

Association suisse en faveur des infirmes moteur cérébral (ASIMC) 

Association suisse l’enfant et l’hôpital 

Association suisse pour la protection de l’enfant  

Association suisse pour la protection de l’enfant, Tessin  

Association suisse pour les droits de la femme 

Association Suisse pour les Droits de la personne 

Association suisse pour les enfants enplacement  

ATD Quart Monde 

Comité suisse pour l’UNICEF 

Conférence des associations de parents de handicapés (CAPH)  

Conférence suisse des institutions d’action sociale (CSIAS) 

Conseil suisse de la paix  

CO-OPERAID 

Coordination Suisse „Droit de l’enfant“  

Ecole et famille Suisse 

ECPAT - Association contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales 

Enfants du Monde 

Fédération Internationale des Communautés Educatives (FICE Suisse)  

Fédération Suisse des familles monoparentales  

Fédération suisse des parents d’aveugles et de malvoyants 

Fédération suisse des parents d’aveugles et de malvoyants, Zürich  

Fédération suisse pour la formation des parents 

Fondation Village d'enfants Pestalozzi 

Groupe de travail Tourisme et Développement  

Kovive 

Kraftpunkt 
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La main tendue  

Lobby Enfants Suisse 

Mouvement Scout de Suisse (MSdS) 

Oeuvre suisse d’entraide ouvrière (OSEO) 

Organisation Suisse d’aide aux réfugiés (OSAR) 

Pro Familia Suisse 

pro juventute 

Radix- Promotion de la Santé  

terre des hommes Suisse 

Syndicat suisse de services publics (SSP) 

World Vision Suisse 
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